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Article 1
er 

 

 
Modifié par l’arrêté n°2025-395/GNC du 5 mars 2025 – Art. 1er  

Modifié par l’arrêté n° 2025-543/GNC du 26 mars 2025 – Art. 1 à 5 

Modifié par l’arrêté n°2025-665/GNC du 9 avril 2025 – Art. 1er  

Modifié par l’arrêté n°2025-663/GNC du 9 avril 2025 – Art. 1er  

Modifié par l’arrêté n°2025-817/GNC du 14 mai 2025 – Art. 1er  

Modifié par l’arrêté n°2025-893/GNC du 21 mai 2025 – Art. 1 

Modifié par l’arrêté n° 2025-821/GNC du 14 mai 2025 – Art. 1er  

Modifié par l’arrêté n° 2025-1137/GNC du 9 juillet 2025 – Art. 1er  

Modifié par l’arrêté n° 2025-1149/GNC du 9 juillet 2025 – Art. 1er  

Modifié par l’arrêté n° 2025-1317/GNC du 30 juillet 2025 – Art. 1er  

Modifié par l’arrêté n° 2025-1571/GNC du 10 septembre 2025 – Art. 1er  

Modifié par l’arrêté n° AG-2025-DCCFC-0009 du 5 novembre 2025 – Art. 1er  

Modifié par l’arrêté n° AG-2025-SCAI-0047 du 19 novembre 2025 –Art. 1er 

Modifié par l’arrêté n° AG-2025-SCAI-0091 du 19 novembre 2025 – Art.1 et 2  

Modifié par l’arrêté n° AG-2025-SCAI-0014 du 26 novembre 2025 Art. 1er 

Modifié par l’arrêté n° AG-2025-SCAI-0163 du 3 décembre 2025 – Art. 1er à 15 

Modifiée par l’arrêté n°AG-2025-SG-0232 du 17 décembre 2025 – Art. 1er  

Modifiée par l’arrêté n° AG-2025-SCAI-262 du 23 décembre 2025 – Art. 1er à 7 

 

 

    Sont désignés pour siéger au sein des organismes suivants : 
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     I- Établissements publics : 

 

 

    • Académie des langues kanak (ALK) 

 

 

    - Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Mickaël Forrest, titulaire, président 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

    M. Fabrice WACALIE, titulaire 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

 

    • Agence calédonienne de l’énergie (ACE) 

 

 

    - Six représentants de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    Mme Françoise SUVE, titulaire 

 

    M. Lionnel BRINON, suppléant 

 

    M. Stevens KAOUDA, titulaire 

 

    M. Bertrand TURAUD, suppléant 

 

    M. Adolphe DIGOUE, titulaire 

 

    M. Rodrigue TIAVOUANE, suppléant 

 

    Mme Angélique RENUCCI, titulaire 

 

    M. Christopher GYGÈS, suppléant 

 

    M. Samuel HNEPEUNE, titulaire 

 

    Mme Sarah Manzanares, suppléante 

 

    Mme Naïa WATEOU, titulaire 

 

    M.  Jean-Gabriel FAVREAU, suppléant 

 

 

    • Agence pour la desserte aérienne de la Nouvelle-Calédonie (ADANC) 

 

 

    - Quatre administrateurs : 

 

    Mme Naïa WATEOU, titulaire ; 

 

    M. Jean-Gabriel FAVREAU, suppléante ; 
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    M. Philippe DUNOYER, titulaire ; 

 

    M. Jérémie KATIDJO-MONNIER, suppléant ; 

 

    M. Milakulo TUKUMULI, titulaire ; 

 

    M. Vaimu’a MULIAVA, suppléant ; 

 

    M. Alcide PONGA, titulaire ; 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, issu du congrès, sur proposition du congrès :  

 

    M. Brieuc FROGIER, titulaire ;  

 

    Mme Marie-Jo BARBIER, suppléante. 

 

 

    • Agence de développement de la culture kanak (ADCK) 

 

 

    - Quatre représentants de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Mickaël FORREST, titulaire 

 

    M. Emélie KATRAWI, suppléante 

 

    Mme Annie QAEZE, titulaire 

 

    M. Steven KAOUDA, suppléant 

 

    M. Edouard WAMAI, titulaire 

 

    M. Rodrigue TIAVOUANE, suppléant 

 

    M. Wassissi KONYI, titulaire 

 

    M. Marcel QENEGEI, suppléant 

 

 

    • Agence de développement rural et d'aménagement foncier (ADRAF) 

 

    - Trois représentants de la Nouvelle-Calédonie, issus du congrès :  

 

    Mme Ithupane TIEOUE  

 

    Mme Emmanuelle KHAC  

 

    M. Lionnel BRINON 

 

 

    • Agence pour le remboursement de la dette COVID de la Nouvelle-Calédonie (ARDC-NC) 

 

 

    - Quatre représentants de la Nouvelle-Calédonie, dont un issu du congrès : 
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    Mme Caroline MACHORO-REIGNIER, titulaire, issue du congrès 

 

    Mme Maria WAKA, suppléante, issue du congrès 

 

    M. Christopher GYGES, titulaire 

 

    Mme Christelle DENAT, suppléant  

 

    Mme Angélique RENUCCI, titulaire 

 

    Mme Nathalie SANUY, suppléant 

 

    Mme Marie-Laure LAFLEUR, titulaire  

 

    Mme Stéphanie DE PALMAS, suppléante 

 

 

    • Agence rurale (AR) 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, issu du gouvernement : 

 

    M. Adolphe DIGOUE, titulaire 

 

    M. Claude GAMBEY, suppléant  

 

    - Quatre représentants de la Nouvelle-Calédonie, issus du congrès : 

 

    Mme Maria WAKA, titulaire 

 

    M. Pierre Chanel TUTUGORO, suppléant 

 

    M. Philippe DUNOYER, titulaire 

 

    M. Philippe MICHEL, suppléant 

 

    Mme Ithupane TIEOUE, titulaire 

 

    M. Joseph GOROMIDO, suppléant 

 

    M. Wilfried WEISS, titulaire 

 

    Mme Virginie RUFFENACH, suppléante 

 

    - Deux personnes qualifiées, reconnues en raison de leurs compétences techniques,  économiques ou 

juridiques dans le domaine agricole et/ou dans celui de la régulation économique : 

 

    M. Levay ROY, titulaire 

 

    M. Philippe SEVERIAN, suppléant 

 

    M. Frédéric PERDRIAT, titulaire 

 

    M. Sébastien BERTONI, suppléant 
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    • Agence sanitaire et sociale de la Nouvelle-Calédonie (ASSNC) 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, issu du gouvernement, président : 

 

    M. Claude GAMBEY, titulaire 

 

    Mme Naïa WATEOU, suppléante 

 

    - Quatre représentants de la Nouvelle-Calédonie, issus du congrès : 

 

    M. Philippe DUNOYER, titulaire 

 

    Mme Annie QAEZE, suppléante 

 

    M. Milakulo TUKUMULI, titulaire 

 

    M. Vaimu’a MULIAVA, suppléant 

 

    Mme Nadine JALABERT, titulaire 

 

    Mme Laura VENDEGOU, suppléante 

 

    Mme Ithupane TIEOUE, titulaire 

 

    M. Joseph GOROMIDO, suppléant 

 

    - Une personnalité qualifiée : 

 

    Mme Cyrielle KABAR, titulaire 

 

    M. Massimo BONFIGLIO, suppléant 

 

 

    • Bibliothèque Bernheim (BB) 

 

 

    - Quatre représentants de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    Mme Hea-Emelie KATRAWI, titulaire ; 

 

    M. Joseph BOANEMOA, suppléant ; 

 

    Mme Nicole FURIC, titulaire ; 

 

    Mme Nathalie BRESLER, suppléante ; 

 

    M. Jérémie KATIDJO Monnier, titulaire ; 

 

    M. Steven KAOUDA, suppléant ; 

 

    Mme Léa TRIPODI, titulaire ; 

 

    Mme Armande DURAISIN, suppléante 
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    • Caisse locale de retraites (CLR)  

 

 

    - Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie, issus du congrès :  

 

    Mme Veylma FALAEO, titulaire  

 

    M. Milakulo TUKUMULI, suppléant  

 

    Mme Ithupane TIEOUE, titulaire  

 

    Mme Henriette TIDJINE HMAE, suppléante 

 

 

    • Comité d’orientation et de pilotage de la CLR 

 

 

    - Un représentant du gouvernement : 

 

    Mme Naïa WATEOU 

 

 

    • Centre de rencontres et d’échanges international du Pacifique (CREIPAC) 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie : M. Patrick MAILLET, titulaire ; 

 

    M. Xavier ROSSARD, suppléant. 

 

    - Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie, issus du congrès : 

 

    Mme Laura VENDEGOU, titulaire ; 

 

    Mme Virginie RUFFENACH, suppléante ; 

 

    Mme Pascale MONTAGNAT, titulaire ; 

 

    Mme Nadine JALABERt, suppléante. 

 

    - Une personnalité qualifiée : 

 

    M. Daniel MIROUX, titulaire ; 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement. 

 

 

    • Centre hospitalier du Nord (CHN)  

 

 

    - Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie dont le président du conseil d'administration :  

 

    M. Paul NEAOUTYINE, titulaire, président  

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement  
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    Mme Pascale MONTAGNAT, titulaire  

 

    M. Alcide PONGA, suppléant. 

 

 

    • Centre hospitalier spécialisé Albert Bousquet (CHS)  

 

 

    - Trois représentants de la Nouvelle-Calédonie dont le président du conseil d’administration :  

 

    Mme Jacqueline BERNUT, présidente  

 

    Mme Aniseta TUFELE, issue du congrès  

 

    Mme Magali MANUOHALALO, issue du congrès  

 

    - Une personnalité qualifiée :  

 

    Mme Karine DESTOURS 

 

 

    • Centre hospitalier territorial (CHT) Gaston Bourret 

 

 

    - Quatre représentants de la Nouvelle-Calédonie dont le président du conseil d’administration : 

 

    Mme Jacqueline BERNUT,  présidente 

 

    M. Philippe DUNOYER, issu du congrès 

 

    M. Milakulo TUKUMULI, issu du congrès 

 

    M. Claude GAMBEY 

 

 

    • A l’assemblée générale de la chambre d’agriculture et de la pêche de Nouvelle-Calédonie (CAP-NC) 

 

 

    - Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie, issus du gouvernement, siégeant avec voix 

consultative : 

 

    M. Adolphe DIGOUE 

 

    M. Jérémie KATIDJO-MONNIER 

 

    -  Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, issu du congrès : 

 

    Mme Walisaune WAHETRA 

 

 

    • Chambre de commerce et d’industrie (CCI) 

 

 

    - Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie, issus du gouvernement, siégeant avec voix 

consultative : 
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    M. Christopher GYGES 

 

    M. Samuel HNEPEUNE 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, issu du congrès : 

 

    Mme Virginie RUFFENACH 

 

 

    • A l’assemblée générale de la chambre de métiers et de l’artisanat (CMA) 

 

 

    - Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie, issus du gouvernement, siégeant avec voix 

consultative : 

 

    M. Samuel HNEPEUNE 

 

    Mme Isabelle CHAMPMOREAU 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, issu du congrès : 

 

    Mme Naïa WATEOU 

 

 

    • Conservatoire des arts de la Nouvelle-Calédonie 

 

- Quatre représentants de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    Mme Isabelle LAFLEUR, titulaire ; 

 

    Mme Maïre NOZERAN, suppléante ; 

 

    M. Mickaël FORREST, titulaire ; 

 

    Mme Hea-Emelie KATRAWI, suppléante ; 

 

    M. Hervé LECREN, titulaire ; 

 

    M. Marcel QENEGEI, suppléant ; 

 

    M. Ernest DEMENE, titulaire ; 

 

    M. Elvis GOUROU, suppléant 

 

 

    • Fonds Nickel 

 

 

    - Quatre représentants de la Nouvelle-Calédonie dont deux issus du gouvernement et deux issus du 

congrès : 

 

    M. Gilbert TYUIENON, titulaire 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

    M. Samuel HNEPEUNE, titulaire 
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    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

    Un titulaire à désigner ultérieurement 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

    M. Lionnel BRINON, titulaire 

 

    M. Philippe BLAISE, suppléant 

 

 

    • Institut de formation à l’administration publique (IFAP) 

 

 

    - Quatre représentants de la Nouvelle-Calédonie dont le président du conseil d’administration : 

 

    Mme Naïa WATEOU, titulaire, présidente 

 

    M. Massimo BONFIGLIO, suppléant 

 

    M. Eric ESCHEMBRENNER, titulaire  

 

    M. Julien TRAN AP, suppléant  

 

    M. Samuel HNEPEUNE, titulaire 

 

    Mme Laurynka SIDIK, suppléante 

 

    Mme Léa TRIPODI, titulaire 

 

    Mme Nadine JALABERT, suppléante 

 

    - Les présidents des conseils d’administration de deux établissements publics cotisants 

 

    Mme Jacqueline BERNUT ;  

 

    M. David GUYENNE 

 

 

    • Conseil de formation de l’IFAP 

 

 

    - Deux personnalités qualifiées, désignées en raison de leurs compétences en matière de  formation 

professionnelle : 

 

    Mme Gaëlle CALI 

 

    M. Fabrice BERNARDI 

 

    - Les présidents des conseils d’administration de deux établissements publics cotisants 

 

    Mme Jacqueline BERNUT ;  

 

    M. David GUYENNE 
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    • Conseil d’administration de l’institut de formation des maîtres de Nouvelle-Calédonie (IFMNC)  

 

 

    - Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie, issus du congrès :  

 

    Mme Marie-Jo BARBIER, titulaire  

 

    Mme Aniseta TUFELE, suppléante  

 

    Mme Naïa WATEOU, titulaire  

 

    Mme Nadine JALABERT, suppléante 

 

 

    • Conseil d’orientation de l’IFMNC 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, issu du congrès : 

 

    Mme Marie-Jo BARBIER, titulaire 

 

    Mme Naïa WATEOU, suppléante 

 

 

    • Au conseil de discipline de l’IFPSS  

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, président, pour la filière des formations de santé :  

 

    M. Sébastien MABON, titulaire  

 

    Mme Marion ARBES, suppléante  

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, président, pour la filière des formations sociales :  

 

    M. Sébastien MABON, titulaire  

 

    Mme Marion ARBES, suppléante 

 

 

    • Conseil d’administration de l’institut de formation des professions sanitaires et sociales de la Nouvelle 

Calédonie (IFPSS) 

 

 

    - Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Claude GAMBEY, titulaire 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

    M. Samuel HNEPEUNE, titulaire 

 

    M. Jean-Claude ATHEA, suppléant 

 

 

    • Au conseil technique de l’IFPSS 
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    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, président, pour la filière des formations sociales : 

 

    M. Samuel HNEPEUNE, titulaire 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

 

    • Institut de la statistique et des études économiques (ISEE) 

 

 

    - Est proposée au congrès une personnalité qualifiée, en qualité de présidente du conseil d’administration : 

 

    Mme Jennifer SEAGOE, titulaire 

 

    M. David GUYENNE, suppléant 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    Mme Juliette POTAUFEUX, titulaire 

 

    Mme Angélique RENUCCI suppléante 

 

    - Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie, issus du congrès : 

 

    M. Brieuc FROGIER, titulaire 

 

    M. Lionnel BRINON, suppléant 

 

    Mme Veylma FALAEO, titulaire ; 

 

    M. Vaimu’a MULIAVA, suppléant. 

 

    - Un conseiller économique, social et environnemental national : 

 

    Mme Ghislaine ARLIE 

 

 

    • Office de commercialisation et d'entreposage frigorifique (OCEF) 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. René MARLIER, titulaire 

 

    M. Rodrigue TIAVOUANE, suppléant 

 

 

    • Office des postes et des télécommunications (OPT) 

 

 

    - Huit représentants de la Nouvelle-Calédonie dont le président du conseil d'administration : 

 

    Mme Naïa WATEOU, titulaire, présidente ; 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement ; 
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    M. Vaimu’a MULIAVA, titulaire ; 

 

    M. Eddy FALAEO, suppléant ; 

 

    Mme Stéphanie DE PALMAS, titulaire ; 

 

    Mme Noémie BEAUFILS, suppléante ; 

 

    M. Julien TRAN AP, titulaire ; 

 

    M. Eric ESCHEMBRENNER, suppléant ; 

 

    M. Jordan COURTOT, titulaire ; 

 

    M. Ludovic TALIA, suppléant ; 

 

    M. Jean-Gabriel FAVREAU, titulaire ; 

 

    M. Guillaume DENIS, suppléant ; 

 

    M. Jérémie KATIDJO-MONNIER, titulaire ; 

 

    M. Bertrand TURAUD, suppléant ; 

 

    M. Philippe DUNOYER, titulaire ; 

 

    Mme Magali MANUOHALALO, suppléante. 

 

    - Trois administrateurs : 

 

    M. Wilfried WEISS, titulaire ; 

 

    M. Antonio MARTIN, suppléant ; 

 

    Mme Ithupane TIEOUE, titulaire ; 

 

    M. Joseph GOROMIDO, suppléant ; 

 

    M. Xavier ROSSARD, titulaire ; 

 

    M. Jordan COURTOT, suppléant 

 

 

    • Port autonome de la Nouvelle-Calédonie (PANC)  

 

 

    - Quatre représentants de la Nouvelle-Calédonie :  

 

    M. Milakulo TUKUMULI,  

 

    M. Eddy FALAEO, suppléant 

 

    M. Jérémie KATIDJO-MONNIER, titulaire  

 

    M. Steven KAOUDA, suppléant  
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    Mme Naïa WATEOU, titulaire  

 

    M. Jacques LEGUERE, suppléant  

 

    M. Samuel HNEPEUNE, titulaire  

 

    M. Gilbert TYUIENON, suppléant 

 

 

    • Conseil d’administration de l’Université de Nouvelle-Calédonie (UNC) 

 

 

    - Trois représentants de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    Mme Isabelle CHAMPMOREAU, titulaire 

 

    Mme Nicole TRAVAIN, suppléante 

 

    M. Samuel HNEPEUNE, titulaire 

 

    M. Luen IOPUE, suppléant 

 

    M. Pierre MESTRE titulaire 

 

    M. Caël NORMANDON, suppléant 

 

 

    • Commission de la formation et de la vie universitaire  

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie :  

 

    M. Pierre MESTRE, titulaire  

 

    M. Caël NORMANDON, suppléant 

 

 

    • Conseil de l’institut national supérieur du professorat et de l’éducation (INSPE) de l’UNC 

 

 

    - Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie ou leur suppléant au conseil : 

 

    Mme Isabelle CHAMPMOREAU, titulaire 

 

    Mme Nicole TRAVAIN, suppléante 

 

    M. Samuel HNEPEUNE, titulaire 

 

    M. Luen IOPUE, suppléant 

 

    - Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie ou leur suppléant au conseil d’orientation scientifique 

et pédagogique (COSP) : 

 

    M. Samuel HNEPEUNE, titulaire 
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    M. Luen IOPUE,  suppléant à désigner ultérieurement 

 

    Mme Isabelle CHAMPMOREAU, titulaire 

 

    Mme Nicole TRAVAIN, suppléante 

 

 

    • Institut universitaire de technologie de Nouvelle-Calédonie (IUT) 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    Mme Isabelle CHAMPMOREAU, titulaire 

 

    Mme Léa TRIPODI, suppléante 

 

 

    • Conseil d’administration de l’institut d’administration des entreprises (IAE) de l’UNC : 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    Mme Isabelle CHAMPMOREAU 

 

    Mme Léa TRIPODI, suppléante 

 

 

     II- Sociétés : 

 

 

    • Agence de développement économique de la Nouvelle-Calédonie (ADECAL) 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Samuel HNEPEUNE, titulaire 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

 

    • Air Calédonie 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie au conseil d’administration et à l’assemblée générale : 

 

    M. Alcide PONGA 

 

    - Quatre administrateurs au conseil d’administration : 

 

    M. Gilbert TYUIENON 

 

    Mme Omayra NAISSELINE 

 

    Mme Sarah MANZANARES 

 

    Mme Annie QAEZE 
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    • Banque calédonienne d'investissement (BCI) 

 

 

    - Quatre administrateurs : 

 

    M. Thierry CORNAILLE 

 

    M. Nicolas LEROUX 

 

    M. Philippe BLAISE 

 

    M. Samuel HNEPEUNE 

 

 

    • Caisse d'assurances mutuelles agricoles contre les calamités naturelles d'origine climatique (CAMA)  

 

 

    - Trois représentants de la Nouvelle-Calédonie, issus du congrès :  

 

    M. Lionnel BRINON  

 

    Mme Ithupane TIEOUE  

 

    Mme Annie QAEZE. 

 

 

    • Caisse de compensation des prestations familiales des accidents du travail et de prévoyance des 

travailleurs de la Nouvelle-Calédonie (CAFAT) 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie :  

 

    Mme Marie-Laure MESTRE  

 

    - Deux représentants des employeurs publics :  

 

    Mme Sophie GARCIA  

 

    M. Christophe BERGERY 

 

 

    • Société d’économie mixte d’énergie de la Nouvelle-Calédonie (ENERCAL) 

 

    - Cinq représentants de la Nouvelle-Calédonie au conseil d’administration : 

 

    M. Frantz FILIMOHAHAU 

 

    M. Judicaël SELEFEN 

 

    Mme Virginie RUFFENACH 

 

    M. Jacques LAGUERE 

 

    M. Philippe GOMES  
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    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie à l’assemblée générale et au conseil d’administration : 

 

    M. Thierry CORNAILLE 

 

 

    • Fonds social de l’habitat (FSH) 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Milakulo TUKUMULI 

 

 

    • Mutuelle des fonctionnaires (MDF) : 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, à l’assemblée générale :  

 

    Mme Séverine BONNARDEL, titulaire  

 

    M. Karl CHALIER, suppléant  

 

 

    • Commission de contrôle des opérations comptables de la Mutuelle des fonctionnaires (MDF) :  

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, issu du congrès :  

 

    Mme Nadine JALABERT 

 

 

    • Société d’équipement de la Nouvelle-Calédonie (SECAL) 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Petelo SAO 

 

    • Société d’économie mixte SUD HABITAT (SEM SUD HABITAT) 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie :  

 

    M. Joseph BOANEMOA 

 

 

    • Société immobilière de la Nouvelle-Calédonie (SIC) 

 

 

    - Trois représentants de la Nouvelle-Calédonie, au conseil d’administration : 

 

 

    M. Philippe MICHEL ; 

 

    Mme Naïa WATEOU ; 
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    M. Joseph BOANEMOA. 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, à l’assemblée générale et au conseil d’administration 

: 

 

    M. Vaimu’a MULIAVA. 

 

 

    • Société publique locale « Centre aquatique régional de Dumbéa » 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, au conseil d’administration : 

 

    M. Rodolphe TOGNA 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, à l’assemblée générale et au conseil d’administration : 

 

    M. Mickaël FORREST 

 

 

    III- Commissions : 

 

 

    • Commission de gestion et d’admission au bénéfice de l’aide au logement 

 

 

    - Trois représentants de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    Mme Annie QAEZE, titulaire 

 

    M. Steven KAOUDA, suppléant 

 

    M. Jean-Claude ATHEA, titulaire 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

    M. Petelo SAO, titulaire 

 

    Mme Lysenka Ariihohoa, suppléante 

 

 

    • Commission consultative du travail 

 

 

    - Un représentant du gouvernement : 

 

    M. Massimo BONFIGLIO, titulaire 

 

    Mme Romane RECULEAU, suppléante 

 

 

    • Commission d'appel d'offres de la Nouvelle-Calédonie  

 

 

    - Un représentant du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, président :  
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    M. Léon WAMYTAN 

 

 

    • Commission consultative des télécommunications 

 

    - Un représentant du gouvernement, président : 

 

    Mme Stéphanie DE PALMAS, titulaire  

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

 

    • Commission consultative pour la gestion du domaine territorial 

 

 

    - Un représentant du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, président :  

 

    M. Christophe GYGES, titulaire 

 

    Mme Marie-Laure LAFLEUR, suppléante  

 

    - Deux personnalités qualifiées en matière rurale ou domaniale :  

 

    Mme Rozanna ROY 

 

    M. Levay Roy 

 

    - Une personnalité qualifiée à désigner ultérieurement 

 

 

    • Commission locale des dépôts des hydrocarbures 

 

 

    - Deux représentants du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Christopher GYGES 

 

    Un représentant à désigner ultérieurement 

 

 

    • Commission de dépouillement des votes pour l’élection des membres du conseil de l’ordre des experts-

comptables et comptables libéraux de la Nouvelle-Calédonie  

 

 

    - Un représentant du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, président :  

 

    M. David GINOCCHI 

 

 

    • Commission de travail du comité territorial de l’audiovisuel 

 

 

    - Un membre du gouvernement, co-président : 

 

     Mme Naïa WATEOU, titulaire ; 
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     M. Steven KAOUDA, suppléant. 

 

    - Trois personnalités n’ayant aucun intérêt dans les services audiovisuels diffusés en Nouvelle-

Calédonie : 

 

    M. Nicolas BONNEAU; 

 

    M. Christophe AUGIAS ; 

 

    Mme Christiane TERRIER 

 

 

    • Commission consultative d’évaluation des charges 

 

 

    - Un membre du gouvernement : 

 

    M.Christopher GYGES, titulaire 

 

    Mme Christelle DENAT, suppléante 

 

 

    • Commission territoriale des calamités agricoles de la Nouvelle-Calédonie 

 

 

    - Un représentant du gouvernement, président : 

 

    M. Adolphe DIGOUE, titulaire  

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

 

    • Commission territoriale des transports routiers de personnes 

 

 

    - Un représentant du gouvernement, président : 

 

    M. Gilbert TYUEINON, titulaire 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

 

    IV- Comités : 

 

 

    • Comité de site du consortium de coopération pour la recherche, l’enseignement supérieur et l’innovation 

en Nouvelle-Calédonie (CRESICA) 

 

    - Un représentant du gouvernement : 

 

    M. Samuel HNEPEUNE 

 

 

    • Comité d’organisation sanitaire et sociale (COSS) 
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    - Un représentant du gouvernement, président : 

 

    M. Claude GAMBEY, titulaire 

 

    Mme Naïa WATEOU, suppléante 

 

    - Deux personnalités qualifiées : 

 

    En matière sociale : 

 

    A désigner ultérieurement 

 

    En matière sanitaire : 

 

    M. Jean-Claude ATHEA 

 

 

    • Comité de gestion du fonds autonome de compensation en santé publique 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Claude GAMBEY 

 

 

    • Comité de coordination des baignades en Nouvelle-Calédonie 

 

 

    - Un membre du gouvernement : 

 

    M. Claude GAMBEY, titulaire 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

 

    • Comité de coordination de l’institut Pasteur en Nouvelle-Calédonie 

 

 

    - Un représentant du gouvernement : 

 

    M. Claude GAMBEY 

 

 

    • Comité de pilotage scientifique et stratégique (CPSS) de l’institut de la recherche pour 

le  développement (IRD) 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Samuel HNEPEUNE 

 

 

    • Comité de l’observatoire des prix et des marges 

 

 

    M. Christopher GYGÈS, président 
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    • Comité consultatif du crédit 

 

 

    -Un représentant du gouvernement, vice-président : 

 

    Mme Marie-Laure LAFLEUR, titulaire 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

 

    • Comité de gestion du fonds de soutien à la production audiovisuelle (FSPA) 

 

 

    - Un représentant du gouvernement, président : 

 

    Mme Naïa WATEOU, titulaire 

 

    Mme Romane RECULEAU, suppléante 

 

    - Deux personnalités qualifiées : 

 

    Mme Delphine OLLIER-VINDIN 

 

    M. Nicolas BONNEAU 

 

 

    • Comité de gestion du fonds d’électrification rurale (FER)  

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, membre du gouvernement :  

 

    M. Adolphe DIGOUE, titulaire  

 

    M. Christopher GYGES, suppléant 

 

 

    • Comité directeur de l’IFREMER 

 

 

    -Un représentant de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Samuel HNEPEUNE, titulaire 

 

    M. Steven KAOUDA, suppléant 

 

 

    • Comité syndical du syndicat mixte de transport interurbain (SMTI) 

 

 

    - Quatre représentants de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Gilbert TYUIENON, titulaire 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 
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    M. Milakulo TUKUMULI, titulaire 

 

    Mme Omayra NAISSELINE, suppléante 

 

    Mme Emmanuelle KHAC, titulaire 

 

    M. Jérémie KATIDJO-MONNIER, suppléant 

 

    M. Thierry GOWECEE, titulaire 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

 

    • Comité de l’eau 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie, membre du gouvernement 

 

    M. Jérémie KATIDJO-MONNIER, titulaire, président 

 

    M. Steven KAOUDA, suppléant 

 

 

    • Comité d’orientation « biodiversité ultra marine de l’office français de la biodiversité » 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Jérémie KATIDJO-MONNIER, titulaire 

 

    M. Steven KAOUDA, suppléant 

 

 

    • Comité national de la biodiversité (CNB) : 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Jérémie KATIDJO-MONNIER, titulaire 

 

    Mme Pascale JOANNOT, suppléante 

 

 

    • Comité culturel : 

 

 

- Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie dont le président du comité : 

 

    M. Mickaël Forrest, président 

 

    Mme Héa Emélie KATRAWI, sa représentante 

 

    M. Samuel HNEPEUNE 

 

- Deux personnes qualifiées : 
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    M. Hervé LECREN 

 

    Mme Lucie DORIO  

 

    • Comité de gestion du fonds de conservation de la mer de Corail : 

 

    - Un membre du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Jérémie Katidjo-Monnier, titulaire, président ; 

 

    M. Bertrand Turaud, suppléant ; 

 

    - Deux personnalités qualifiées : 

 

    Mme Pascale Joannot, titulaire ; 

 

    Mme Claire Garrigue, suppléante ; 

 

    Mme Claude Payri, titulaire ; 

 

    Mme Sophie Cravatte, suppléante. 

 

    V- Conseils : 

 

 

    • Conseil stratégique de l’emploi, de l’insertion, de la formation et de l’orientation professionnelle 

(CSEIFOP) 

 

 

    - Un représentant du gouvernement, président : 

 

    M. Samuel HNEPEUNE, titulaire 

 

    M. Philippe MARTIN, suppléant 

 

 

    • Conseil national de la mer et des littoraux (CNML) 

 

 

    - Un membre du gouvernement : 

 

    M. Jérémie KATIDJO-MONNIER, titulaire 

 

    Mme Pascale JOANNOT, suppléante 

 

 

    • Conseil du numérique 

 

 

    - Un membre du gouvernement, président : 

 

    M. Christopher GYGÈS, titulaire 

 

    Mme Stéphanie DE PALMAS, suppléante 
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    • Conseil calédonien de la famille 

 

 

    - Un représentant du gouvernement : 

 

    Mme Léa TRIPODI, titulaire 

 

    Mme Marie-Jo BARBIER, suppléante 

 

 

    • Conseil de famille des pupilles de la Nouvelle-Calédonie  

 

 

    - Une personnalité qualifiée :  

 

    Mme Sandrine BUFFETEAU 

 

 

    • Conseil du handicap et de la dépendance  

 

 

    - Un membre du gouvernement, président : 

 

    Mme Naïa WATEOU, titulaire 

 

    M. Massimo BONFIGLIO, suppléant 

 

    -Un représentant des employeurs publics : 

 

    Mme Christelle BERENGUER, titulaire  

 

    Mme Marie-Laure MESTRE, suppléante  

 

 

    • Conseil consultatif de la recherche 

 

 

    - Un membre du gouvernement : 

 

    M. Samuel HNEPEUNE, titulaire 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

 

     VI- Divers : 

 

 

    • Agence néo-calédonienne de la biodiversité (ACB) 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Jérémie KATIDJO-MONNIER, titulaire 

 

    M. Steven KAOUDA, suppléant 
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    • Ecole du cirque 

 

    - Un représentant du gouvernement : 

 

    M. Mickaël FORREST 

 

 

    • Groupement d’intérêt public Centre du nickel : recherche, technologie, environnement, compétitivité 

(CNRTEC) » 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie au conseil d’administration et à l’assemblée générale : 

 

    M. Samuel HNEPEUNE, titulaire 

 

    Mme Sarah Manzanares, suppléante 

 

    - Une personne qualifiée au comité scientifique interne : 

 

    M. Thomas Wamalo , titulaire 

 

    M. Jean-Jacques PERRAUD, suppléant 

 

 

    • Groupement d’intérêt public handicap, dépendance et bien vieillir (HDBV) 

 

 

    - Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie siégeant à l’assemblée générale : 

 

    Mme Nicole FURIC, titulaire 

 

    M. Mathieu GOYON, suppléant 

 

    Mme Aniseta TUFELE, titulaire 

 

    Mme Geneviève FALCO, suppléante 

 

    - Quatre représentants de la Nouvelle-Calédonie siégeant à l’assemblée générale et au conseil 

d’administration : 

 

    M. Jean-Gabriel FAVREAU, titulaire 

 

    Mme Françoise GUEPY, suppléante 

 

    Mme Christiane SARIDJAN, titulaire 

 

    Mme Romane RECULEAU, suppléante 

 

    M. Massimo BONFIGLIO, titulaire 

 

    M. Cédric FAVAN, suppléant 

 

    M. Philippe DUNOYER, titulaire 
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    Mme Annie QAEZE, suppléante 

 

 

    • Conseil d’administration et à l’assemblée générale du groupement d’intérêt public “Système 

d’information santé social” (GIP “SI2S”) 

 

 

    - Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Claude GAMBEY, titulaire 

 

    M. Christopher GYGES, suppléant 

 

    M. Cédric FAVAN, titulaire 

 

    M. Philippe DUNOYER, suppléant 

 

 

    • Groupement d'intérêt public « Union pour le handicap » 

 

 

    - Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie siégeant à l’assemblée générale : 

 

    M. Philippe DUNOYER, titulaire 

 

    Mme Annie QAEZE, suppléante 

 

    Mme Romane RECULEAU, titulaire 

 

    M. Cédric FAVAN, suppléant  

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie siégeant à l’assemblée générale et au conseil d’administration 

: 

 

    Mme Naïa WATEOU, titulaire 

 

    M. Massimo BONFIGLIO, suppléant 

 

 

    • Groupement d’intérêt public « GIEP groupement pour l’insertion et l’évolution professionnelle-

Nouvelle-Calédonie  (GIEP-NC) » 

 

 

    - Trois représentants du gouvernement : 

 

    M. Samuel HNEPEUNE 

 

    Mme Isabelle CHAMPMOREAU 

 

    Un représentant à désigner ultérieurement 

 

 

    • Haut conseil du sport calédonien 

 

 

    - Un membre du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie : 
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    M. Mickaël FORREST 

 

 

    • Groupement d’intérêt économique « Système d’exploitation, de répartition et d’administration 

des  informations localisées (GIE-SERAIL) » 

 

 

    - Un représentant de la Nouvelle-Calédonie au conseil d’administration : 

 

    M. Frantz FILIMOHAHAU 

 

 

    • Observatoire de la législation civile et commerciale  

 

 

    - Un représentant du gouvernement pour la formation droit civil :  

 

    Mme Marie-Laure LAFLEUR 

 

    - Un représentant du gouvernement pour la formation droit commercial :  

 

    Mme Marie-Laure LAFLEUR. 

 

 

    • Syndicat mixte « Aquarium de Nouméa et de la province Sud » 

 

 

    - Trois représentants de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    Au conseil d’administration : 

 

    M. Mickaël FORREST, titulaire 

 

    Un suppléant à désigner ultérieurement 

 

    M. Steven KAOUDA, titulaire   

 

    M. Bertrand TURAUD, suppléant 

 

    Au comité de pilotage du conseil d’administration : 

 

    M. Pierre MESTRE, titulaire 

 

    Mme Angélique RENUCCI, suppléante 

 

 

    • Syndicat mixte « Institut agronomique calédonien » (IAC)  

 

 

    - Un représentant du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, président :  

 

    M. Adolphe DIGOUE 

 

 

    • Syndicat mixte « Institut d’archéologie de la Nouvelle-Calédonie et du Pacifique » 
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    - Deux représentants de la Nouvelle-Calédonie : 

 

    M. Mickaël FORREST, titulaire 

 

    Mme Laurie HUMUNI, suppléante 

 

    Mme Françoise WAKA, titulaire 

 

    Mme Emilie KATRAWI, suppléante 

 

 

Article 2 

 

 

    Le présent arrêté sera notifié aux intéressés, transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 

 


